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n° 343 344 du 24 mars 2026
dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. LENS
Rue Montoyer 1
1000 BRUXELLES

Contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration et désormais par la
Ministre de l’Asile et de la Migration

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er août 2024, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant à
la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 18 juillet 2024.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15
décembre 1980 »).

Vu l’ordonnance du 11 décembre 2025 convoquant les parties à l’audience du 28 janvier 2026.

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me B. LENS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Mr O.
FALLA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

La requérante, de nationalité congolaise, est arrivée en Belgique le 12 mars 2024 munie d’un visa C. 
Le 18 juillet 2024, un ordre de quitter le territoire a été pris à son encontre. Cette décision constitue l’acte
attaqué et est motivée comme suit :

« MOTIF DE LA DECISION :

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des
articles) suivant(s) de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits
suivants :

Article 7

( ) 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis
par l'article 2.
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par l'article 2.

(X) 2° si :

[X] l'étranger demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa
ou l'autorisation tenant lieu de visa apposé sur son passeport ou sur le titre
de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er, de la loi) ;

[ ] l’étranger non soumis à l’obligation de visa demeure dans le Royaume
au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours
prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de Schengen,
ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé ;

[ ] l’étranger titulaire d’un titre de séjour délivré par un autre Etat membre
demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur
toute période de 180 jours prévue à l’article 21, § 1er, de la Convention
d’application de l’accord de Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce
délai n’est pas dépassé ;

[ ] l’étranger titulaire d’une autorisation de séjour provisoire délivrée par un
autre Etat membre demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale
de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 21, § 2, de la
Convention d’application de l’accord de Schengen, ou ne peut apporter la
preuve que ce délai n’est pas dépassé ;

[ ] l’étranger titulaire d’un visa de long séjour délivré par un autre Etat
membre demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90
jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 21, § 2bis, de la
Convention d’application de l’accord de Schengen, ou ne peut apporter la
preuve que ce délai n’est pas dépassé ;

[ ] l’étranger demeure dans le Royaume au-delà de la durée de court séjour
autorisée en application de l’accord international
……………………………………., 
ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé.

( ) 6° s'il ne dispose pas des moyens de subsistance suffisants,
tant pour la durée du séjour envisagé que pour le retour dans le pays de
provenance ou le transit vers un Etat tiers dans lequel son admission est
garantie, et n'est pas en mesure d'acquérir légalement ces moyens ;

( ) 7° s'il est atteint d'une des maladies ou infirmités énumérées à
l'annexe de la présente loi ;

( ) 8° s'il exerce une activité professionnelle indépendante ou en
subordination sans être en possession de l'autorisation requise à cet effet ;

( ) 12° s’il fait l’objet d’une interdiction d’entrée.

L’intéressée est arrivée le 12.03.2024 sur le territoire du Royaume munie
d’un passeport de la RDC en cours de validité et d’un visa C de 90 jours,
délivré par les autorités belges pour visite familiale et valable entre le
11.03.2024 et le 11.03.2025. À ce titre, son séjour était autorisé jusqu’au
09.06.2024.
Selon une enquête de résidence au 25.06.2024, il appert que l’intéressée
séjourne toujours à l’adresse.
Celle-ci a déclaré avoir introduit une demande de prolongation pour raison
médicale.
Or, après vérification auprès de l’administration communale, il s’avère que
l’intéressée a demandé des renseignements à ce propos lors de
l’établissement de la déclaration d’arrivée le 15.03.2024 mais que celle-ci n’a
entrepris aucune démarche ultérieurement.
Considérant que l’intéressée prolonge manifestement son séjour sur le
territoire du Royaume au-delà du délai légal autorisé et ce, sans en avoir
obtenu l’autorisation.
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obtenu l’autorisation.

Considérant que l’intéressée n’a introduit aucune demande de prolongation
malgré qu’elle ait été renseignée de la procédure le 15.03.2024.
Considérant l’absence de demande d’autorisation de séjour ou de demande
de droit au séjour diligentée à ce jour.
Considérant que l’intéressée n’a porté aucun intérêt à sa situation
administrative.
Considérant qu’il s’agit d’une première admission, de sorte qu’il n’y a pas
d’ingérence sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH.
Considérant que l’intéressée est donc seule responsable de la situation
rencontrée.
Ces éléments justifient la présente mesure d’éloignement en respect de
l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980. [Lors de la prise d'une décision
d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur
de l'enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d'un pays
tiers concerné]
En ce cas d’espèce, aucun élément n’est porté à ce jour à l’administration
tendant à s’opposer à la présente mesure d’éloignement. »

2. Exposé du deuxième moyen d’annulation

La partie requérante prend un second moyen d’annulation tiré de la violation « du principe général de droit de
l’Union européenne du droit d’être entendu ; de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux ; des
articles 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et
l’éloignement des étrangers (« loi du 15 décembre 1980 »); des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991
relative à la motivation formelle des actes administratifs ; du principe général « audi alteram partem » ; des
principes généraux de bonne administration, qui impliquent notamment un principe de préparation avec soin
d’une décision administrative, du devoir de minutie, de l’obligation de tenir compte de tous les éléments de la
cause ».

Après des rappels d’ordre théorique, la partie requérante fait valoir le fait qu’elle n’a pas été entendue alors
que si elle l’avait été, elle aurait pu expliquer ses problèmes de santé et son intention d’introduire une
demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Elle en déduit
une violation des principes généraux du droit de l’Union européenne visés au moyen.

3. Discussion

3.1. Sur le second moyen, le Conseil rappelle, à la suite de la Cour de Justice de l’Union européenne, que le
droit à être entendu, avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses
intérêts, fait partie des droits de la défense consacrés par un principe général du droit de l’Union européenne
(CJUE, Khaled Boudjlida, C-249/13, 11 décembre 2014, point 34). 

Ce droit à être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et
effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision
susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts. La règle selon laquelle le destinataire d’une
décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise, a
pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments
pertinents. Le droit à être entendu avant l’adoption d’une telle décision doit permettre à l’administration
nationale compétente d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de
cause et de motiver cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse
valablement exercer son droit de recours (CJUE, C-249/13, 11 décembre 2014, Khaled Boudjlida, points 36,
37 et 59, voir dans le même sens C.E. no 233.613 du 26 janvier 2016 ). 

Le Conseil rappelle également que dans l’affaire ayant donné lieu à l’arrêt M.G. et N.R. contre Pays-Bas
(C-383/13, 10 septembre 2013), la Cour de Justice de l’Union Européenne rappelle tout d’abord que le
respect du droit d’être entendu déduit de l’article 41 de la Charte s’impose même lorsque la réglementation
applicable ne prévoit pas une telle formalité (§ 32). La Cour rappelle ensuite le caractère non absolu d’une
telle garantie (§ 33) et conclut que dans le cas qui lui est soumis (violation du droit d’être entendu à
l’occasion d’une décision de prolongation de la rétention d’un étranger en vue de son éloignement), le droit
de l’UE ne prévoyant aucune sanction spécifique, la décision en cause doit être annulée uniquement si, en
l’absence de cette irrégularité, la procédure administrative aurait pu aboutir à un résultat différent (§ 38). La
Cour balise le contrôle qui incombe au juge national dans ce cadre en précisant qu’il doit vérifier si, en
fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause
aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu
faire valoir des éléments de nature à changer le sens de la décision (§ 40). La Cour ponctue son
raisonnement – et le consolide – en ajoutant que ne pas laisser un tel pouvoir d’appréciation au juge porterait
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raisonnement – et le consolide – en ajoutant que ne pas laisser un tel pouvoir d’appréciation au juge porterait

atteinte à l’effet utile de la Directive retour (2008/115/CE). Le Conseil rappelle, en outre, qu’en ce qui
concerne le droit du requérant à être entendu par l’autorité avant l’adoption d’une décision susceptible
d’affecter défavorablement ses intérêts, il importe peu qu’il s’agisse du droit procédant d’un principe général
du droit de l’Union européenne ou de celui consacré par un principe général de droit interne, dès lors que
celui-ci, sous l’adage audi alteram partem, a en tout état de cause été expressément invoqué par
l’administré. 

Dès lors, eu égard à la finalité précitée du droit à être entendu, la partie défenderesse a l’obligation de
rechercher les informations lui permettant de statuer en connaissance de cause. Il lui appartient en effet
d’instruire le dossier et donc d’inviter l’étranger à faire valoir les raisons qui s’opposeraient à ce que
l’administration l’éloigne du territoire, notamment au regard des éléments visés par l’article 74/13 de la Loi,
lequel dispose que 

« lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué
tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état
de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

Seule une telle invitation offre, par ailleurs, une possibilité effective et utile à l’étranger de faire valoir son
point de vue. 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est un ordre de quitter le territoire, pris
unilatéralement par la partie défenderesse, sur la base des articles 7 de la loi du 15 décembre 1980. 

Le Conseil relève ensuite que le dossier administratif n’a pas été déposé par la partie défenderesse. Le
dossier administratif fourni dans l’affaire enrôlée sous le numéro 328 683 / III ne lui permet pas plus de
déterminer si la requérante a pu faire valoir des éléments relatifs à sa situation personnelle dont la prise en
compte aurait pu amener à ce que la procédure administrative en cause aboutisse à un résultat différent. En
effet, les seuls éléments fournis dans l’enquête de résidence du 25 juin 2024, particulièrement succincts, ne
permettent manifestement pas de considérer que le droit à être entendu de la requérante a été
adéquatement rencontré par la partie défenderesse. Or, dans la requête, la requérante expose des
considérations médicales et procédurales plus précises que celles figurant dans la pièce précitée. Le Conseil
ne peut que constater qu’en ne donnant pas à la requérante la possibilité de faire connaître, de manière utile
et effective, son point de vue avant l’adoption de l’ordre de quitter le territoire attaqué, qui constitue une
décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts, la partie défenderesse n’a pas respecté
le droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne.

3.3. Partant le second moyen, dans les limites exposées ci-dessus, est fondé et suffit à justifier l’annulation
de l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la requérante le 18 juillet 2024. Il n’y a pas lieu d’examiner
les autres moyens de la requête qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets
plus étendus.

4. Débats succincts

Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.
Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de
statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

L’ordre de quitter le territoire, pris le 18 juillet 2024, est annulé.

Article 2

La demande de suspension est sans objet.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mars deux mille vingt-six par :

J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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A. KESTEMONT, greffière.

La greffière, Le président,

A. KESTEMONT J.-C. WERENNE


